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ORGANISATION 

INTERVENTIONS TERRAIN 

 Visite de l’ensemble des locaux/lieux de travail habituels des agents ou 
présentant des risques particuliers, et notamment les différentes unités de 
travail et analyse des situations de travail  

 Interviews avec des représentants de chaque unité de travail concernée,  
 Identification et analyse des tâches réalisées au sein de chaque unité de 

travail, leur localisation géographique, le nombre d’agents concernés, 
identification des dangers et risques associés, des moyens de maitrise 
existants et collecte des informations permettant d’évaluer les risques. 
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METHODOLOGIE 

DUER 
Mise en œuvre 
de l’évaluation 
des risques 
professionnels 

1- Découper la collectivité/établissement public en services (filières 
: administrative, technique, animation, culturelle, sociale, médico-
sociale, police, sportive) puis unités de travail  

2- Identifier et analyser, pour chaque unité de travail, les tâches réalisées, 
leur localisation géographique et le nombre d’agents affectés à ces tâches 

3- Identifier, pour chaque tâche, les risques et leurs origines 
(dangers) en les classant par classe de risques  

3- Evaluer chaque risque à l’aide d’une méthode d’évaluation 

4- Proposer des actions d’amélioration 
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METHODOLOGIE 

LES CLASSES DE RISQUES 
Risques de chute de plain-pied, 
Risques de chute de hauteur, 
Risques liés à la manutention mécanique, 
Risques liés à la circulation et aux déplacements, 
Risques liés aux effondrements et chutes d’objets, 
Risques liés aux machines et aux outils,  
Risques d’incendie et d’explosion, 
Risques liés à l’électricité, 
Risques liés à l’éclairage, 
Risques liés à l’utilisation d’écrans, 
Risques liés aux ambiances climatiques, 
Risques liés au manque d’hygiène, 
Risques liés à l’intervention d’une entreprise 
extérieure, 
Risques liés au manque de formation, 
Risques routiers, 
Risques liés à l’organisation et aux secours, 
Risques liés au recours à des intérimaires, CDD,  
 

Risques psychosociaux, 
stagiaires et apprentis, 
Risques liés à la pandémie, 
Risques biologiques, 
Autres risques 
Risques liés aux facteurs de pénibilité : 
Risques liés à la manutention manuelle, 
Risques liés aux postures 
Risques liés aux vibrations mécaniques 
Risques liés aux produits, aux émissions et aux 
déchets, dont le risque chimique 
Risque liés aux activités en milieu hyperbare 
Risques liés aux températures extrêmes 
Risques et nuisances liés au bruit 
Risques au titre des contraintes liées aux rythmes de 
travail (travail de nuit, travail en équipes successives 
alternantes, travail répétitif) 
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METHODOLOGIE 

LA METHODE D’EVALUATION 
EVALUATION SELON PLUSIEURS CRITERES DE COTATION 

Evaluation du Risque Brut (RB) : G x O x H 

 La gravité (G) : correspond à l’importance des conséquences de l’incident ou de 
l’accident. 

 L’occurrence (O) : correspond à la combinaison de la fréquence et de la durée 
d’exposition. 

 L’historique (H) : correspond aux incidents de travail (du presque accident à 
l’accident grave avec arrêt de travail). 
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METHODOLOGIE 

LA METHODE D’EVALUATION 

Evaluation du Risque Résiduel (RR) : RB x M 

 Les facteurs de maitrise (M) : correspond aux aspects réglementaires, aux 
protections individuelles ou collectives mises à disposition, aux formations suivies 
par les agents. 
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METHODOLOGIE 

LA METHODE D’EVALUATION 
DETERMINATION DES NIVEAUX DE PRIORITE D’ACTIONS 

 La priorisation des actions est nécessaire afin d’établir le plan d’actions.  
 

 Elle est définie à l’aide du Risque Résiduel (RR). 
 

 Plus le RR est élevé, plus les actions à mettre en œuvre sont prioritaires, afin de réduire le risque. 

Les niveaux de priorités d’actions seront matérialisés par un code de 4 couleurs :  

Vert  Bleu  Jaune  Rouge 
 
Risque faible     Risque élevé 
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METHODOLOGIE 

EXEMPLE RISQUES LIES A LA TONTE 

Risque lié au 
Bruit 

Risques liés aux 
machines/équipeme

nts (tondeuse)  

Risque de surdité 

Risque de 
coupure/coincement … 

Est-ce que l’agent est 
fréquemment exposé 

au risque ? 

Est-ce que le risque 
est grave (en cas 

d’accident) : mortel, 
blessures sans arrêt … 

? 

Est-ce qu’il existe des 
moyens permettant 

d’éviter 
l’accident/incident ? 

Le risque est-il important par 
rapport aux autres risques ? 

OUI 

PLAN D’ACTIONS 

Mise  à jour annuelle 

Cotation - 
Hiérarchisation 
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www.neodyme.fr 

Merci de votre attention 


